
Récylum
facture 

l’Éco-contribution
au Producteur

Le Producteur
facture 

l’Éco-contribution
au Distributeur

Le Distributeur
facture 

l’Éco-contribution
au Consommateur

Consommateur :

0,18 € TTC

Producteur : 0 €

Distributeur : 0 €

Applicable depuis le

15 Novembre 2006
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